
Comité de pilotage du programme SARE – 18 janvier 2022

Le service public de la rénovation énergétique des  
copropriétés 

Réunion DREAL 2 février 2024



 Une réunion de lancement

 Une réunion intermédiaire aux copropriétaires : validation de l’état initial du bâtiment et échanges sur les 
propositions de scénario de travaux en accord avec les souhaits exprimés par le SDC.

 Une réunion de présentation de l’intégralité des résultats de l’audit en présence du conseil syndical, du syndic et 
de l’ensemble des copropriétaires : éclairages techniques, recueillir leur approbation sur les scénarios proposés.

 Une présentation synthétique des résultats de l’audit en Assemblée Générale pour prise de décision

Tarif par lot principal 
(logement) de copropriété

Mission de base : audit 90 € TTC

Réalisation des plans 20 € TTC

Réalisation DPE collectif 20 € TTC

Autres missions complémentaires 10 € TTC

1.Audit global 
Rénov’Occitanie 

1. Les étapes de l’accompagnement des 
copropriétés



= 8 à12 
mois

= 6 mois à 1 an

Vote en AG :   - du choix du scénario de travaux (gain >40%)
   - du choix d’une mission d’AMO (obligatoire obtention aides MPR copropriété)

  - du choix d’une mission de MOE (dans la même AG ou AG ultérieure)

= 6 mois à 1 an

2. AMO R’O : un accompagnement technique, social et financier



Coût d’une 
rénovation    
énergétique globale
en copropriété :

Aides collectives 
mobilisables par le  syndicat 
des copropriétaires

Reste à charge pour chaque 
copropriétaire

Aides individuelles 
mobilisables par les 
copropriétaires

• Aides des  collectivités 
locales (le cas échéant)

• Pour les propriétaires 
occupants :       

- primes individuelles MPR
- aides des Caisses de Retraites

• Pour les bailleurs : 
Déductions fiscales 

• Fonds de travaux
• Ressources personnelles

• Prêt individuel classique
• Eco Prêt à Taux zéro Collectif

• Prêt collectif  classique :

• Prêt collectif Rénov’Occitanie :

• Subventions de la Région 
pour les chaudières 
biomasses (à granulé bois)

=--

2. Les financements



Définition et avantages du prêt collectif 
Renov’Occitanie
 Objectif : financer le reste à charge pour les copropriétaires.

 Un seul prêt souscrit au nom du Syndicat des copropriétaires où chaque copropriétaire souhaitant adhérer choisit 
son montant (selon sa quote part) et sa durée

 Liberté pour le copropriétaire d’adhérer ou non au prêt, il faut minimum 2 copropriétaires

 Pas de limite d’âge pour adhérer au prêt collectif 

 Pas d’assurance, seulement une caution est obligatoire 

 Critères d’éligibilité   : Taux de propriétaires occupants > à 30%   ; Taux d'impayé faible < à 10 %   
 
Procédure de lancement du Prêt Copro 

 Réalisation préalable d’un audit pour définir le scénario de travaux proposant un gain énergétique d’au moins 40%
Vote préalable des travaux en AG avant vote d’une résolution spécifique pour mobiliser le prêt.



Caractéristiques du prêt collectif Renov’Occitanie

 Durée : entre 1 et 20 ans maximum 

 Plafond : 75 000€ / copropriétaire 

  Crédit à taux fixe (pas de variation du taux en fonction du profil du ménage)

 Une caution obligatoire mais  non solidaire entre les copropriétaires en cas d’incident de paiement. 
 En cas de défaillance d’un copropriétaire l’organisme de caution se retournera uniquement contre ce copropriétaire

 Déblocage des fonds : 
- en 1 seule fois en totalité au début des travaux sur le compte du syndicat des copropriétaires
- en plusieurs fois, sur présentation de factures ou appel de fond

Durée 7 ans 10 ans 12 ans 15 ans 20 ans

Taux nominal 2,55% 2,55% 2,58% 2,58% 2,61%



Copropriété 115 av. de calès à Millau

3. Retour 
d’EXPERIENCE

Gain après travaux 57% étiquette énergie C 
et étiquette GES B

1966 – 4 bâtiments R+3- 29 logements



PLANNING AMO Rénov’Occitanie



Une boite mail pour la partie audit et AMO : 
copro-renovoccitanie@arec-occitanie.fr

Une boite mail pour le financement : 
pret-renovoccitanie@arec-occitanie.fr
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